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Assurance vie et succession

Par Chrihyeres, le 07/05/2021 à 17:26

Marié sous le régime de la communauté légale, je possède une assurance vie dont mon
épouse est la bénéficiaire. Mais ayant un enfant d'un 1er lit, mon épouse pourra t- elle en
bénéficier si je décédais

[quote]
les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!!

[/quote]

Par Chaber, le 07/05/2021 à 17:43

bonjour

[quote]
. Mais ayant un enfant d'un 1er lit, mon épouse pourra t- elle en bénéficier si je décédais

[/quote]
si votre épouse est désignée bénéficiaire en premier elle touchera le capital en priorité.

Par Chrihyeres, le 07/05/2021 à 20:05

Merci beaucoup pour votre réponse
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